
Ce nouveau dispositif est proposé sur la base d’un partenariat entre l’URPS des médecins libéraux de Nouvelle-Aquitaine, le service 

de Prévention et de Santé au Travail 23-87, les CPAM 23 et 87.
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Réunion de concertation médicale

pour le retour et le maintien en emploi

Une réunion médicale pluridisciplinaire pour faciliter le retour en 
emploi de vos patients

En tant que médecin généraliste ou spécialiste, vous avez la possibilité de proposer 
l’organisation d’une réunion pluridisciplinaire entre le médecin du travail, le médecin conseil et 
vous-même. 

Le but de la réunion est d’établir un plan personnalisé de maintien en emploi pour sécuriser le 
parcours professionnel de votre patient. 

Organisation facilitée

Le Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises (SPSTI) se charge de proposer 
plusieurs créneaux horaires.

Durée : 
30 min max

Format : 
Visioconférence

Indemnisation : 
30 euros aux médecins libéraux 
versés par le SPST

Des critères d’inclusion clairement définis
Les patients concernés par cette réunion doivent remplir ces conditions :
•	 Être suivi par le SPSTI 23-87
• Résider en Haute-Vienne (87) ou en Creuse (23) 
•	 Être en  arrêt de travail ou en activité avec un problème de maintien en emploi.

Pour déclencher une réunion de concertation, contactez-nous 

05 55 77 65 63 
De 8h30 à 17h

dmee@spsti23-87.fr

L’objectif 

https://www.spsti2387.fr/

reunion-de-concertation-

medicale-pour-le-retour-et-

le-maintien-en-emploi/

Pour plus d’informations, retrouvez notre page dédiée

mailto:cellulemaintien%40santetravail40.fr?subject=


Plan personnalisé de retour à l’emploi
 Le plan est dé�ni de manière concertée entre les médecins lors de la réunion de concertation

L’in�rmière 

en santé au travail, en lien 

avec le médecin du travail

.  formalise le plan et assure la mise en place du plan, 

. mobilise les autres partenaires,

. informe les médecins des actions mises en place.

Réunion de concertation en visioconférence
Les médecins peuvent échanger des informations

par messagerie sécurisée pour préparer la réunion.

Appui d’une in�rmière en santé au travail.

Médecin
du TRAVAIL

Médecin
CONSEIL

Réunion  de concertation médicale

pour le retour à l’emploi

Schéma d’organisation

* indemnisation du médecin traitant ou spécialiste (30 euros) par le Service de Prévention et de Santé au Travail.

Déclenchement de la réunion de concertation

   05 55 77 65 63         dmee@spsti23-87.fr

Un membre de la cellule 

maintien en emploi du 

SPSTI 23-87 

• fournit et fait signer le document de 

consentement au salarié,

• contacte les autres médecins, 

• propose plusieurs dates/ créneaux horaires,

• trouve une date pour la réunion, 

• envoie les liens pour la visio.

Patient
en situation complexe  

DE RETOUR OU MAINTIEN 
EN EMPLOI

Médecin
TRAITANT  

ou  
SPÉCIALISTE

Médecin*
TRAITANT  

ou  
SPÉCIALISTE
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